
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

COUR SUPERIEURE 
collective) 
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SOUS LA PRESIDENCE DE: L'HONORABLE CHANTAL CHATELAIN, 

HUGO BEAUVAIS-LAMY 

Demandeur 

C. 

BANQUE DE MONTREAL 

JUGEMENT SUR UNE DEMANDE CONJOINTE 
DE SUSPENSION DE L'INSTANCE 

[1] VU la demande conjointe des parties pour obtenir la suspension de la presente 
demande d'autorisation d'exercer une action collective (« recours du Quebec»); 

[2] CONSIDERANT que les parties demandent de donner preseance au dossier 
parallele institue en Ontario dans l'affaire Melissa Mallette c. Bank of Montreal, 
de Gour no CV-18-00076745-00CP de la Gour superieure de justice de 

recours 

essentiellement sur 
defenderesse a 

meme objet, 
alleguee survenue 
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CONSIDERANT 
les residents du Quebec; 

recours 

[5] CONSIDERANT que le recours de !'Ontario a ete institue le 8 juin 2018, soit 
anterieurement au recours du Quebec, lequel a ete introduit le 26 septembre 2018; 

[6] CONSIDERANT que le recours de !'Ontario procede diligemment sous la 
supervision de !'honorable Patrick Smith et que !'audition de la demande de certification 
est fixee pour proceder les 24 et 25 octobre 2019; 

[7] CONSIDERANT que la suspension temporaire du recours du Quebec tient 
compte de la protection des droits et interets des residents du Quebec; 

[8] CONSIDERANT qu'il est opportun d'accorder la suspension 
avec des modalites assurant la supervision adequate des developpements a venir. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[9] ACCUEILLE la demande conjointe de suspension; 

[1 O] SUSPEND le present dossier jusqu'a ce que jugement sur 
rendu dans le recours intitule Melissa Mallette c. Bank of Montreal, no 
CV-18-000767 45-00CP, introduit devant la Cour superieure de Justice de !'Ontario 
que toutes les procedures s'y rapportant soient completees. 

[11] DEMAN DE aux procureurs des parties d'informer le Tribunal promptement au 
plus, a tous les six (6) mois, du deroulement et de tout developpement pertinent dans 
dossier Melissa Mallette v. Bank of Montreal, dossier de Cour no CV-18-000767 45-
00CP. 

[12] RESERVE la discretion du Tribunal de lever cette suspension sur OU 

d'office si les circonstances le justifient. 

[13] SANS FRAIS DE JUSTICE. 

SISK/NOS, DESMEULES, 
demandeur 
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